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ARTICLE PREMIER

I. – Supprimer l’alinéa 2. 

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 4 et 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la clause de compétence générale pour les régions que les alinéas 2, 
4 et 5 du présent article suppriment.


